
Dans une période où le dialogue social devrait primer,  
ce n’est pas l’orientation qu’a souhaité donner la majorité  
des élus du CSE SA SNCF en votant un recours juridique  
pour entrave. La CFDT ne s’y est pas associée, car demandait 
quant à elle la mise en place d’un accord de méthode !

 CSE SA SNCF 
 ACCORD DE MÉTHODE  
 VERSUS  DÉLIT D’ENTRAVE 

5, rue Pleyel I 93200 Saint-Denis 01 76 58 12 21 www.cfdtcheminots.org

DU 4 AU 10 DÉCEMBRE, JE VOTE CFDT 
AUX CONSEILS D’ADMINISTRATION DE  
LA SNCF ! OK, MAIS POURQUOI ?

À NE PAS OUBLIER...

SNCF

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

VOYAGEURS

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

RÉSEAU

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

G&C

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

https://bit.ly/3eZazQ6 https://bit.ly/2ICguyA https://bit.ly/2UtNNGx https://bit.ly/38L63n9

http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF_VOYAGEURS.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF_R--SEAU.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF_GC.pdf
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IL APPARTIENT DÉSORMAIS À CHAQUE CHEMINOT DE LA SA SNCF DE JUGER 
DES ACTES ET DES IMPACTS ENGENDRÉS PAR CHAQUE ORGANISATION 
SYNDICALE. LA CFDT, ORGANISATION SYNDICALE RÉFORMISTE, DÉFEND 
AVANT TOUT L’UNIQUE INTÉRÊT DES SALARIÉS.

La CFDT Cheminots n’a donc pas validé le 
recours juridique pour délit d’entrave et 
a demandé la négociation d’un accord de 
méthode.

POURQUOI ?
#1  Le recours juridique sans tenter 

préalablement le passage par la 
négociation n’est pas dans l’ADN de la 
CFDT.

#2  Un accord de méthode aurait permis une 
approche constructive des différentes 
parties et aurait eu des effets à court 
terme dans l’intérêt des cheminotes et 
cheminots.

#3  Le REX CSE est encore en cours. 
La restitution devrait être faite 
prochainement et apporter des 
corrections.

A CONTRARIO, LE RECOURS  
AU DÉLIT D’ENTRAVE
�  Apportera un éventuel jugement positif, 

mais dans un délai de trois ans.
�  N’engagera aucune modification  

des réorganisations passées, sauf  
à voir le CSE provoquer un énième 
chamboule-tout.

�  Contribuera à dégrader les relations 
entre les élus et la direction, incitera 
la direction à fournir des informations 
minimalistes durant toute la période du 
recours.

Le recours à l’entrave sans dialogue social 
préalable n’est clairement pas la bonne 
solution pour représenter au mieux les 
intérêts des salariés, mais c’est le choix 
majoritaire acté par l’UNSA, la CGT et FO. l

EXPLICATION DE POSITIONNEMENT CFDT

DÉROULEMENT DES FAITS

CFDT-Cheminots-Officiel @cfdtcheminots

JANVIER 2020
La majorité des élus du CSE valident le 
conseil d’un avocat pour analyser le contenu 
de plusieurs dossiers et le fonctionnement 
global du CSE. La CFDT valide cette 
démarche puisque le CSE est une instance 
nouvelle regroupant les missions des feus 
DP / CHSCT / CE. D’autre part, à de multiples 
reprises, des remarques et demandes sur 
le contenu et précisions tant qualitatives 
que quantitatives ont été formulées. L’idée 
pour la CFDT est d’obtenir une analyse 
sous l’angle juridique pour enfin mettre la 
direction face à ses responsabilités. l

COURANT 2020
Un REX CSE est lancé par le GPU sur l’ensemble des 
CSE SNCF. Cette démarche est fortement poussée par 
la CFDT, qui estime que faute d’accord de Groupe 
sur la mise en place des CSE, chaque périmètre de 
CSE a décliné son propre accord, sans coordination 
SNCF et a amené des fonctionnements divers et 
variés. Côté CFDT, nous partageons le fait que 
certains fonctionnements puissent être différents 
en fonction des périmètres de représentation 
(régional, multirégional, national). Il y a tout 
de même une uniformisation à mener dans les 
rôles et les missions des élus, membres des CSSCT 
et représentants de proximité. Un travail de la 
direction doit être également engagé sur la qualité 
des dossiers et des informations-consultations à 
porter à la connaissance des élus. l

OCTOBRE 2020
La restitution de l’avocat-conseil du CSE 
est présentée aux élus et à la direction. Elle 
met en exergue sans conteste de possibles 
entraves dans des dossiers passés. Mais il 
conclut sur le fait qu’un recours juridique sur 
le sujet sera long et dégradera encore plus 
les relations entre élus et direction. l


